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Convocation du 8 juin 2018
Aujourd'hui vendredi 15 juin 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI,  M. Christophe DUPRAT,  Mme Virginie CALMELS,  Mme Christine BOST, M. Patrick BOBET, M. Jean-François
EGRON, M. Franck RAYNAL, M. Jacques MANGON, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude
MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M.
Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa
KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Kévin SUBRENAT, M. Jean-Pierre TURON, Mme Josiane ZAMBON, M. Erick AOUIZERATE,
Mme  Maribel  BERNARD,  Mme  Odile  BLEIN,  M.  Jean-Jacques  BONNIN,  M.  Guillaume  BOURROUILH-PAREGE,  M.  Jacques
BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE,
Mme Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY,
M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Nathalie DELATTRE, M. Arnaud DELLU, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M.
Vincent  FELTESSE,  M.  Marik  FETOUH,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme Florence FORZY-RAFFARD,  M.
Philippe FRAILE MARTIN, Mme Magali FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H,
M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, M. Bernard JUNCA, M. Bernard LE ROUX, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Eric MARTIN, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel
POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, Mme Karine
ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain JUPPE à M. Patrick BOBET

Mme Dominique IRIART à M. Jean-Jacques BONNIN

M. Michel LABARDIN à M. Daniel HICKEL

M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC

M. Alain TURBY à Mme Anne-Lise JACQUET

M. Michel VERNEJOUL à M. Jean-François EGRON

Mme Emmanuelle AJON à M. Thierry TRIJOULET

Mme Cécile BARRIERE à M. Jacques BOUTEYRE

Mme Léna BEAULIEU à M. Max GUICHARD

Mme Isabelle BOUDINEAU à Mme Michèle FAORO

M. Nicolas BRUGERE à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Nicolas FLORIAN

Mme Michèle DELAUNAY à Mme Brigitte TERRAZA

M. Stéphan DELAUX à Mme Emmanuelle CUNY

Mme Laurence DESSERTINE à Mme Brigitte COLLET

M. Jacques GUICHOUX à M. Serge TOURNERIE

Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU

M. Franck JOANDET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH

Mme Conchita LACUEY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Chantal CHABBAT

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

M. Thierry MILLET à M. Benoît RAUTUREAU

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS

Mme Elisabeth TOUTON à Mme Solène CHAZAL-COUCAUD

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Maribel BERNARD à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 11h00 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Yohan DAVID à partir de 11h30 
M. Vincent FELTESSE à M. Jean-Pierre TURON à partir de 11h30 
Mme Véronique FERREIRA à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de
12h00 
M. Michel HERITIE à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h00 
Mme Andréa KISS à Mme Christine BOST à partir de 11h30 
M. Michel POIGNONEC à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 11h55 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de 11h00 
M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON à partir de 12h00 
M. Alain SYLVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 11h25

EXCUSE(S) : 
 Monsieur François JAY. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2018-301

SEML Route des lasers - Acquisition par Bordeaux Métropole de la moitié des parts sociales cédées
par le Conseil départemental de la Gironde - Décision - Autorisation

Madame Virginie CALMELS présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du 5 avril 2004, le Conseil de la Communauté urbaine de Bordeaux a approuvé son entrée au
capital de la SEML Route des lasers en qualité de membre fondateur et les diverses décisions découlant de
cette  participation :  adoption  des  statuts  et  du  pacte  des actionnaires,  désignation  des  représentants  au
conseil d’administration et à l’assemblée générale.

La  Société  d’économie  mixte  locale  (SEML)  Route  des  lasers  est  une  SEM (Société  d’économie  mixte)
patrimoniale  créée  le  14  juin  2014  pour  « effectuer  des  opérations  d’acquisition,  de  construction,
d’aménagement  et  de  gestion  d’ensembles  immobiliers  permettant  l’accueil  d’entreprises  industrielles  et
tertiaires ainsi que de tout autre organisme œuvrant dans les domaines scientifiques ou social, prioritairement
dans le cadre de la filière optique – laser ». Son activité porte sur l’aménagement de parcs d’activité relevant
du périmètre de proximité du Laser Mégajoule (Communauté de communes du Val de l’Eyre, Communauté
d’agglomération du bassin d’Arcachon et Bordeaux Métropole) et sur la réalisation de bâtiments destinés à la
location  de  primo-contractants  du  Commissariat  à  l’Energie  Atomique  et  de  TPE/PME  (Très  petites
entreprises/Petites et moyennes entreprises) de la filière optique – laser.

Depuis cette date,  le  Conseil  de  Communauté et  le  Conseil  de  Métropole depuis  le  1er janvier  2015 ont
successivement adopté plusieurs décisions confirmant l’implication de Bordeaux Métropole dans les projets
comme dans la gouvernance de la SEML Route des lasers : 

 augmentation de participation au capital à hauteur de 756 000 € (conseil du 21 juillet 2006)

 autorisation d’un apport en compte courant de 2 500 000 € (21 juillet 2006)

 souscription d’une seconde augmentation de capital de 1 523 900 € (conseil du 26 novembre 2010)

 modification  des  statuts  (simplification  des  conditions  de  quorum  et  élargissement  du  champ
d’intervention de la SEML à l’ensemble du territoire girondin, au portage immobilier de projets relevant
des filières d’excellence du territoire et plus particulièrement de la filière photonique et à la fourniture
de services liés au fonctionnement des parcs d’activités (conseil du 28 juin 2013).



En  application  de  la  loi  NOTRe  (Nouvelle  organisation  territoriale  de  la  république)  du  7  août  2015,  le
Département de la Gironde a validé le principe de la cession des parts sociales détenues dans le capital social
de la SEML Route des lasers par délibérations du 30 juin 2016 et du 27 novembre 2017. 

Après  négociation  avec  les  deux  autres  actionnaires  publics  de  la  SEML (région  Nouvelle-Aquitaine  et
Bordeaux Métropole), le département a proposé de céder 22 868 parts (soit 2/3 + 2) aux deux collectivités
précitées, dans la proportion de 50 % à la Région Nouvelle-Aquitaine (soit 11 434 parts) et 50 % à Bordeaux
Métropole (soit 11 434 parts) au montant unitaire arrêté de 190 €.

Cette acquisition élèvera la participation métropolitaine au capital de la SEML Route des Lasers au montant
de 45 733 parts sociales, représentant 29.46 % du capital.

Elle correspond à la volonté de la métropole, exprimée dans sa « feuille de route économique » approuvée le
16 décembre 2016, de conforter son rôle d’aménageur économique du territoire en particulier à l’échelle des
Opérations  d’intérêt  métropolitain  et  dans  le  cadre  duquel  Bordeaux  Métropole  a  récemment  décidé  de
soutenir l’intervention de la SEML Route des lasers pour le réaménagement de l’ancien site Thalès de Pessac
(délibération du 29 septembre 2017).

Aussi, il est proposé que Bordeaux Métropole acquière 11 434 actions à la valeur nominale de 190 €, soit un
montant d'acquisition de 2 172 460 €.

Bordeaux  Métropole  conditionne  l’augmentation  de  sa  participation  à  l’actionnariat  de  la  société  par
l’engagement  dans  les  meilleurs  délais  de  la  rédaction  d’un  nouveau  pacte  d’actionnaire  justifié  par  les
changements significatifs de cette nouvelle période dans la vie de la société. Ce pacte engagera dans une
perspective commune de partenariat les principaux actionnaires (collectivités actionnaires, Caisse des Dépôts
et Consignations) et devra définir les instances de gouvernance conformes à la nouvelle répartition du capital
alignées sur  les missions stratégiques de la  SEML, intégrant  quelles sont  les décisions du ressort  de la
direction générale et celles du conseil  d’administration et faisant précéder les décisions d’investissements
structurants par un travail préalable des administrateurs.

Ceci étant exposé, il vous est demandé Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole, 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1521-1 et suivants, L 5217-2 et
suivants,

VU la loi n° 2015/991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République,

VU la délibération n° 2004/0245 du 5 avril 2004 du Conseil de Communauté urbaine approuvant la création de
la  Société  d’économie  mixte  locale « Route  des  lasers »,  décidant  de  la  participation  au  capital  social,
adoptant  les  statuts  et  le  pacte  des  actionnaires  et  désignant  les  représentants de  La  Cub au  conseil
d’administration et à l’assemblée générale,

VU la délibération n° 2016/754 du 16 décembre 2016 de Bordeaux Métropole approuvant la feuille de route
pour  l’action économique de Bordeaux Métropole et  le  Schéma régional  de développement  économique,
d’innovation et d’internationalisation,

VU  la  délibération n°  2017/520 du 29 septembre 2017 de Bordeaux Métropole approuvant  les modalités
d’intervention de la SEML Route des lasers dans le réaménagement de l’ex site Thalès de Pessac,

VU la délibération du 27 novembre 2017 de la commission permanente du conseil du Conseil départemental
de la Gironde portant approbation de la cession d’une partie des parts de capital de la SEML Route des lasers
détenues par le Département au profit de la région Nouvelle-Aquitaine et de Bordeaux Métropole,



ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT que Bordeaux Métropole est  actuellement actionnaire à hauteur de 22.10% de la  SEML
Route des lasers

CONSIDERANT que l’augmentation de la participation métropolitaine à hauteur de 29.46% du capital de la
SEML Route des lasers lui permettra de conforter son rôle d’aménageur économique du territoire.

DECIDE

Article  1   :  d’approuver  l’acquisition  des  parts  de  capital  de  la  SEML Route  des  lasers  détenues  par  le
département au prix de 190 € la part, soit un coût total de 2 172 460 € pour les 11434 parts.

Article 2     : d’imputer la dépense correspondante au budget principal de l’exercice en cours, chapitre 26, article
261, fonction 61.

Article   3   : d’autoriser le Président à signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette 
délibération.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 15 juin 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
26 JUIN 2018

 PUBLIÉ LE :
 26 JUIN 2018

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Vice-présidente,

Madame Virginie CALMELS
















